
 

Plus personne ne pourra dire « je ne 

savais pas ».  



Le masque est tombé… 

 

Le 04 novembre, la CGT a appelé à la mobilisation pour dénoncer la Loi sur « la transition énergé-
tique pour une croissance verte » : sous couvert de bons sentiments écologistes, cette Loi vise à 
poursuivre la libéralisation du secteur de l’énergie…L’intérêt général est bafoué pour permettre au sec-
teur privé et à quelques politiques aux visées féodales dans les territoires de capter les profits (réels ou 

supposés) générés par l’énergie. 

Toutes nos entreprises sont concernées : privatisation de l’hydraulique, fermetures de centrales nu-

cléaires, risque d’éclatement de la distribution, etc. 

Au plan social, ce sont des dizaines de milliers d’emplois existants, directs et indirects (sous-traitants, 
fournisseurs, emplois induits) qui sont menacés …Ou risque de subir des modifications essentielles : la fin 

du statut des IEG pour basculer au droit privé, une réduction des droits et une précarisation pour tous. 

 

Les usagers subiront eux une hausse massive des tarifs…! Dans la droite ligne des revendications des 

tenants d’une écologie punitive. 

Au même moment, la CFDT diffuse son « explication » de cette LOI : c’est un soutien massif, un 
plaidoyer sans équivoque. 

 

La CGT a longtemps dénoncé l’ambiguïté des positions de la CFDT sur le modèle actuel de la distribution et 
son avenir…Là, au moins, c’est clair : la CFDT assume et revendique son adhésion aux thèses libérales du 

Gouvernement et sa proximité avec le MEDEF. 

Pour la CFDT, la fermeture des centrales, c’est bien (mais en bais-

sant la part du nucléaire à 60% et non 50%...). 

La privatisation des barrages, c’est un peu tôt : il faut « organiser  

une large concertation avant de prendre des décisions »… 

Les ENR c’est bon pour le CO2...En faisant fi d’ignorer le paradoxe 
de la hausse du CO2 induite par la baisse de la production nucléaire, 
du besoin de pallier aux insuffisances des ENR par une production 
fuel, charbon ou gaz, du coût énorme supporté par les usagers via la 

CSPE pour des structures développées par des acteurs privés (il serait intéressant que chacun regarde à 

qui appartiennent ces installations…Et constate à qui elles profitent). 

 

La CFDT soutien sans aucun état d’âme les promoteurs de la fin d’ERDF, de la fin du service public 
national de la distribution d’électricité et de la péréquation tarifaire, au profit de la Régionalisation, 
notant juste que cela « pourrait percuter le fondement de la politique énergétique menée jusqu’à présent : 
la gestion centralisée de la production et de la distribution de l’électricité (concession réseaux), la péré-
quation tarifaire, mais aussi le principe d’équité territoriale ». La messe est dite ! 

 

D’ailleurs, pour la CFDT, la fin des tarifs réglementés, c’est «stimulant »…Au regard de l’évolution de leur 

facture, les usagers apprécieront d’être stimulés de cette manière… 



Que propose la CFDT aux salariés des IEG, donc d’ERDF ? D’après elle, des évolutions « pourraient 
se faire sentir sur tous les métiers…et peuvent être tout à fait stimulantes » si on anticipe bien 
« L’organisation de la transition professionnelle induite par la Loi » grâce aux bienfaits de l’ANI !!! 
Sans commentaire… 

Les salariés seront sans doute « stimulés » en apprenant que la reprise de la distribution au sein de 
SPL (sociétés publiques locales) en régions signerait la fin de leur statut actuel…Le droit privé de-
viendrait alors la norme ! 

 

Pour faire avaler la pilule, 100 000 nouveaux emplois  sont 
promis : des créations hypothétiques au vu des résultats ces 
dernières années suite aux promesses du gouvernement et du 
MEDEF, et aux pertes de milliers d’emplois, bien réels eux, 
induits par exemple par la fermeture des centrales nu-

cléaires… 

Et si on parlait aussi du statut des salariés qui installent ou 
exploitent les énergies renouvelables ? A moins bien sur que 
la CFDT veuille parler de l’emploi en Chine où sont construits 

l’essentiel des composants des panneaux solaires ? 

 

Aucune question et encore moins de remords sur l’intérêt de casser un modèle qui fonctionne et qui 
est essentiel tant pour l’activité économique que dans la vie quotidienne de chacun ! Rien sur la lo-
gique libérale qui sous-tend cette Loi et sur les enjeux financiers qui aiguisent les appétits ! Rien 
sur le risque de la fin du statut et les pertes d’emplois ! Rien sur l’hypocrisie des arguments écolo-
giques qui ne résistent à aucune analyse sérieuse ! 

 

La CGT a donc le regret de vous annoncer officiellement le décès de l’organisation syndicale CFDT 
et sa transformation en officine gouvernementale chargée de faire la promotion des idées libérales 
et du bienfait des privatisations, de la concurrence et du marché. 

C’est la constitution de la sainte alliance entre le MEDEF (l’entreprise vantée par le gouvernement), le 

Gouvernement, et leur organe de propagande au sein des entreprises 

Les dirigeants de cette officine n’auront pas à regretter, comme par le passé, leur soutien sans faille aux 
politiques libérales et au MEDEF : ils seront recasés pour bons et loyaux services …Comme l’ancien secré-
taire général de la fédération chimie-énergie CFDT nommé au Conseil d’Administration d’EDF aux côtés de 
Me PARISOT et de Mr VARIN, dont les compétences dans la menée des plans sociaux chez Peugeot plu-
tôt que dans la bonne gestion d’une entreprise n’auront échappés à personne. Tout ce petit monde aura à 

cœur de partager ses expériences pour notre bien commun… 

 

Voilà. Le masque est tombé : plus personne ne pourra dire « je ne savais pas ». Il n’y a plus d’al-
ternative entre être complice de ces gens là en restant affilié à la CFDT ou revendiquer son atta-
chement à l’intérêt général et au service public en déchirant sa carte. 

 

La CGT invite le personnel à rester mobiliser pour défendre le 

modèle actuel de la distribution, le service public, son statut et 

son emploi 



 

 


